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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 5 février 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes
pour le recrutement d’ingénieurs de recherche de 1re classe à l’Institut national de la
recherche agronomique (femmes et hommes)

NOR : ESRZ0800017A

Par arrêté de la présidente de l’Institut national de la recherche agronomique en date du 5 février 2008, est
autorisée au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes pour le recrutement d’ingénieurs de
recherche de 1re classe à l’Institut national de la recherche agronomique (femmes et hommes).

Le nombre total de postes vacants ainsi que leur répartition par branche d’activité professionnelle et emploi
type seront fixés ultérieurement.

Du 21 février au 25 mars 2008, les dossiers pourront être téléchargés sur le site internet de l’INRA :
http://www.inra.fr, rubrique « les hommes et les femmes », ou obtenus auprès des services déconcentrés d’appui
à la recherche des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté.

La date limite de retrait des dossiers est fixée à 17 heures le 25 mars 2008. La date limite de dépôt des
dossiers complets de candidature est fixée au 25 mars 2008. Les candidats pourront envoyer leur dossier de
candidature par voie postale, avant minuit (le cachet de la poste faisant foi), ou le déposer, avant 17 heures,
auprès d’un des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté ou au service
recrutement et mobilité de la direction des ressources humaines de l’INRA, 147, rue de l’Université,
75338 Paris Cedex 07.

Tout dossier arrivé hors délai, incomplet ou insuffisamment affranchi sera automatiquement rejeté.
La date et le lieu de déroulement des épreuves, la composition des jurys ainsi que la liste des candidats

admis à concourir feront l’objet d’une décision de la présidente de l’Institut national de la recherche
agronomique.

A N N E X E

CENTRES DE RECHERCHE DE L’INRA

Angers-Nantes : rue de la Géraudière, BP 71627, 44316 Nantes Cedex 03 (téléphone : 02-40-67-50-00).
Antilles-Guyane : domaine Duclos, Prise d’Eau, 97170 Petit-Bourg (téléphone : 05-90-25-59-00).
Avignon : domaine Saint-Paul, site Agroparc, 84914 Avignon Cedex 9 (téléphone : 04-32-72-20-00).
Bordeaux : domaine de la Grande-Ferrade, 71, avenue Edouard-Bourlaux, BP 81, 33883 Villenave-d’Ornon

Cedex (téléphone : 05-57-12-23-00).
Clermont-Ferrand - Theix, 63122 Saint-Genès-Champanelle (téléphone : 04-73-62-40-00).
Colmar : 28, rue Herrlisheim, BP 20507, 68021 Colmar Cedex (téléphone : 03-89-22-49-00).
Corse : San-Giuliano, 20230 San-Giuliano (téléphone : 04-95-59-59-59).
Dijon : 17, rue Sully, BP 86510, 21065 Dijon Cedex (téléphone : 03-80-69-30-00).
Jouy-en-Josas : domaine de Vilvert, 78352 Jouy-en-Josas (téléphone : 01-34-65-21-21).
Lille : 369, rue Jules-Guesde, BP 20039, 59651 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-54-00).
Montpellier : 2, place Viala, 34060 Montpellier Cedex 1 (téléphone : 04-99-61-22-00).
Nancy : 54280 Champenoux (téléphone : 03-83-39-40-41).
Orléans : 2163, avenue de la Pomme-de-Pin, BP 20619, Ardon, 45166 Olivet Cedex (téléphone :

02-38-41-78-00).
Paris : 147, rue de l’Université, 75338 Paris Cedex 07 (téléphone : 01-42-75-90-00).
Poitou-Charentes : route de Saintes, BP 6, 86600 Lusignan (téléphone : 05-49-55-60-00).
Rennes : domaine de La Motte, BP 35327, 35653 Le Rheu Cedex (téléphone : 02-23-48-51-00).
Sophia-Antipolis : 400, route des Chappes, BP 167, 06903 Sophia-Antipolis Cedex (téléphone :

04-92-38-64-00).
Toulouse : chemin de Borde-Rouge, BP 52627, Auzeville, 31326 Castanet-Tolosan Cedex (téléphone :

05-61-28-50-28).
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Tours : 37380 Nouzilly (téléphone : 02-47-42-77-00).
Versailles-Grignon : RD 10, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles Cedex (téléphone : 01-30-83-30-00) ;

78850 Thiverval-Grignon (téléphone : 01-30-81-53-53).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 5 février 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes
pour le recrutement d’ingénieurs de recherche de 2e classe à l’Institut national de la
recherche agronomique (femmes et hommes)

NOR : ESRZ0800016A

Par arrêté de la présidente de l’Institut national de la recherche agronomique en date du 5 février 2008, est
autorisée au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes pour le recrutement d’ingénieurs de
recherche de 2e classe à l’Institut national de la recherche agronomique (femmes et hommes).

Le nombre total de postes vacants ainsi que leur répartition par branche d’activité professionnelle et emploi
type seront fixés ultérieurement.

Conformément à l’article 12 de l’arrêté du 26 juin 2002 relatif aux modalités d’organisation des concours de
recrutement d’ingénieurs et de personnels techniques de la recherche à l’Institut national de la recherche
agronomique, l’épreuve d’audition des concours organisés pour l’accès au grade des ingénieurs de recherche de
2e classe sera précédée d’une épreuve écrite.

Toutes les épreuves définies par l’arrêté susmentionné et par le présent arrêté sont obligatoires. Les candidats
qui n’auront pas satisfait à l’une de ces épreuves seront déclarés défaillants. Toute défaillance est éliminatoire.

Du 21 février au 25 mars 2008, les dossiers pourront être téléchargés sur le site internet de l’INRA :
http://www.inra.fr, rubrique « les hommes et les femmes »), ou obtenus auprès des services déconcentrés
d’appui à la recherche des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté.

La date limite de retrait des dossiers est fixée à 17 heures le 25 mars 2008. La date limite de dépôt des
dossiers complets de candidature est fixée au 25 mars 2008. Les candidats pourront envoyer leur dossier de
candidature par voie postale, avant minuit (le cachet de la poste faisant foi), ou le déposer, avant 17 heures,
auprès d’un des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté ou au service
recrutement et mobilité de la direction des ressources humaines de l’INRA, 147, rue de l’Université,
75338 Paris Cedex 07.

Tout dossier arrivé hors délai, incomplet ou insuffisamment affranchi sera automatiquement rejeté.
La date et le lieu de déroulement des épreuves, la composition des jurys ainsi que la liste des candidats

admis à concourir feront l’objet d’une décision de la présidente de l’Institut national de la recherche
agronomique.

A N N E X E

CENTRES DE RECHERCHE DE L’INRA

Angers-Nantes : rue de la Géraudière, BP 71627, 44316 Nantes Cedex 03 (téléphone : 02-40-67-50-00).
Antilles-Guyane : domaine Duclos, Prise-d’Eau, 97170 Petit-Bourg (téléphone : 05-90-25-59-00).
Avignon : domaine Saint-Paul, site Agroparc, 84914 Avignon Cedex 9 (téléphone : 04-32-72-20-00).
Bordeaux : domaine de la Grande-Ferrade, 71, avenue Edouard-Bourlaux, BP 81, 33883 Villenave-d’Ornon

Cedex (téléphone : 05-57-12-23-00).
Clermont-Ferrand - Theix, 63122 Saint-Genès-Champanelle (téléphone : 04-73-62-40-00).
Colmar : 28, rue Herrlisheim, BP 20507, 68021 Colmar Cedex (téléphone : 03-89-22-49-00).
Corse : San-Giuliano, 20230 San-Giuliano (téléphone : 04-95-59-59-59).
Dijon : 17, rue Sully, BP 86510, 21065 Dijon Cedex (téléphone : 03-80-69-30-00).
Jouy-en-Josas : domaine de Vilvert, 78352 Jouy-en-Josas (téléphone : 01-34-65-21-21).
Lille : 369, rue Jules-Guesde, BP 20039, 59651 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-54-00).
Montpellier : 2, place Viala, 34060 Montpellier Cedex 1 (téléphone : 04-99-61-22-00).
Nancy : 54280 Champenoux (téléphone : 03-83-39-40-41).
Orléans : 2163, avenue de la Pomme-de-Pin, BP 20619, Ardon, 45166 Olivet Cedex (téléphone :

02-38-41-78-00).
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Paris : 147, rue de l’Université, 75338 Paris Cedex 07 (téléphone : 01-42-75-90-00).
Poitou-Charentes : route de Saintes, BP 6, 86600 Lusignan (téléphone : 05-49-55-60-00).
Rennes : domaine de La Motte, BP 35327, 35653 Le Rheu Cedex (téléphone : 02-23-48-51-00).
Sophia-Antipolis : 400, route des Chappes, BP 167, 06903 Sophia-Antipolis Cedex (téléphone :

04-92-38-64-00).
Toulouse : chemin de Borde-Rouge, BP 52627, Auzeville, 31326 Castanet-Tolosan Cedex (téléphone :

05-61-28-50-28).
Tours : 37380 Nouzilly (téléphone : 02-47-42-77-00).
Versailles-Grignon : RD 10, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles Cedex (téléphone : 01-30-83-30-00) ;

78850 Thiverval-Grignon (téléphone : 01-30-81-53-53).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 5 février 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes
pour le recrutement d’ingénieurs d’études de 2e classe à l’Institut national de la recherche
agronomique (femmes et hommes)

NOR : ESRZ0800015A

Par arrêté de la présidente de l’Institut national de la recherche agronomique en date du 5 février 2008, est
autorisée au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes pour le recrutement d’ingénieurs d’études de
2e classe à l’Institut national de la recherche agronomique (femmes et hommes).

Le nombre total de postes vacants ainsi que leur répartition par branche d’activité professionnelle et emploi
type seront fixés ultérieurement.

Conformément à l’article 15 de l’arrêté du 26 juin 2002 relatif aux modalités d’organisation des concours de
recrutement d’ingénieurs et de personnels techniques de la recherche à l’Institut national de la recherche
agronomique, l’épreuve d’audition des concours organisés pour l’accès au grade des ingénieurs d’études de
2e classe sera précédée d’une épreuve écrite.

Toutes les épreuves définies par l’arrêté susmentionné et par le présent arrêté sont obligatoires. Les candidats
qui n’auront pas satisfait à l’une de ces épreuves seront déclarés défaillants. Toute défaillance est éliminatoire.

Du 21 février au 25 mars 2008, les dossiers pourront être téléchargés sur le site internet de l’INRA :
http://www.inra.fr, rubrique « les hommes et les femmes », ou obtenus auprès des services déconcentrés d’appui
à la recherche des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté.

La date limite de retrait des dossiers est fixée à 17 heures le 25 mars 2008. La date limite de dépôt des
dossiers complets de candidature est fixée au 25 mars 2008. Les candidats pourront envoyer leur dossier de
candidature par voie postale avant minuit (le cachet de la poste faisant foi) ou le déposer, avant 17 heures,
auprès d’un des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté, ou au service
recrutement et mobilité de la direction des ressources humaines de l’INRA, 147, rue de l’Université,
75338 Paris Cedex 07.

Tout dossier arrivé hors délai, incomplet ou insuffisamment affranchi sera automatiquement rejeté.

La date et le lieu de déroulement des épreuves, la composition des jurys ainsi que la liste des candidats
admis à concourir feront l’objet d’une décision de la présidente de l’Institut national de la recherche
agronomique.

A N N E X E

CENTRES DE RECHERCHE DE L’INRA

Angers-Nantes : rue de la Géraudière, BP 71627, 44316 Nantes Cedex 03 (téléphone : 02-40-67-50-00).
Antilles-Guyane : domaine Duclos, Prise d’Eau, 97170 Petit-Bourg (téléphone : 05-90-25-59-00).
Avignon : domaine Saint-Paul, site Agroparc, 84914 Avignon Cedex 9 (téléphone : 04-32-72-20-00).
Bordeaux : domaine de la Grande-Ferrade, 71, avenue Edouard-Bourlaux, BP 81, 33883 Villenave-d’Ornon

Cedex (téléphone : 05-57-12-23-00).
Clermont-Ferrand - Theix, 63122 Saint-Genès-Champanelle (téléphone : 04-73-62-40-00).
Colmar : 28, rue Herrlisheim, BP 20507, 68021 Colmar Cedex (téléphone : 03-89-22-49-00).
Corse : San-Giuliano, 20230 San-Giuliano (téléphone : 04-95-59-59-59).
Dijon : 17, rue Sully, BP 86510, 21065 Dijon Cedex (téléphone : 03-80-69-30-00).
Jouy-en-Josas : domaine de Vilvert, 78352 Jouy-en-Josas (téléphone : 01-34-65-21-21).
Lille : 369, rue Jules-Guesde, BP 20039, 59651 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-54-00).
Montpellier : 2, place Viala, 34060 Montpellier Cedex 1 (téléphone : 04-99-61-22-00).
Nancy : 54280 Champenoux (téléphone : 03-83-39-40-41).
Orléans : 2163, avenue de la Pomme-de-Pin, BP 20619, Ardon, 45166 Olivet Cedex (téléphone :

02-38-41-78-00).
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Paris : 147, rue de l’Université, 75338 Paris Cedex 07 (téléphone : 01-42-75-90-00).
Poitou-Charentes : route de Saintes, BP 6, 86600 Lusignan (téléphone : 05-49-55-60-00).
Rennes : domaine de La Motte, BP 35327, 35653 Le Rheu Cedex (téléphone : 02-23-48-51-00).
Sophia-Antipolis : 400, route des Chappes, BP 167, 06903 Sophia-Antipolis Cedex (téléphone :

04-92-38-64-00).
Toulouse : chemin de Borde-Rouge, BP 52627, Auzeville, 31326 Castanet-Tolosan Cedex (téléphone :

05-61-28-50-28).
Tours : 37380 Nouzilly (téléphone : 02-47-42-77-00).
Versailles-Grignon : RD 10, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles Cedex (téléphone : 01-30-83-30-00) ;

78850 Thiverval-Grignon (téléphone : 01-30-81-53-53).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 5 février 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes
pour le recrutement d’assistants ingénieurs à l’Institut national de la recherche agronomique
(femmes et hommes)

NOR : ESRZ0800014A

Par arrêté de la présidente de l’Institut national de la recherche agronomique en date du 5 février 2008, est
autorisée au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes pour le recrutement d’assistants ingénieurs à
l’Institut national de la recherche agronomique (femmes et hommes).

Le nombre total de postes vacants ainsi que leur répartition par branche d’activité professionnelle et emploi
type seront fixés ultérieurement.

Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 juin 2002 relatif aux modalités d’organisation des concours de
recrutement d’ingénieurs et de personnels techniques de la recherche à l’Institut national de la recherche
agronomique, l’épreuve d’audition des concours organisés pour l’accès au grade des assistants ingénieurs sera
précédée d’une épreuve écrite.

Toutes les épreuves définies par l’arrêté susmentionné et par le présent arrêté sont obligatoires. Les candidats
qui n’auront pas satisfait à l’une de ces épreuves seront déclarés défaillants. Toute défaillance est éliminatoire.

Du 21 février au 25 mars 2008, les dossiers pourront être téléchargés sur le site internet de l’INRA :
http://www.inra.fr, rubrique « les hommes et les femmes », ou obtenus auprès des services déconcentrés d’appui
à la recherche des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté.

La date limite de retrait des dossiers est fixée à 17 heures le 25 mars 2008. La date limite de dépôt des
dossiers complets de candidature est fixée au 25 mars 2008. Les candidats pourront envoyer leur dossier de
candidature par voie postale, avant minuit (le cachet de la poste faisant foi), ou le déposer, avant 17 heures,
auprès d’un des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté.

Tout dossier arrivé hors délai, incomplet ou insuffisamment affranchi sera automatiquement rejeté.

La date et le lieu de déroulement des épreuves, la composition des jurys ainsi que la liste des candidats
admis à concourir feront l’objet d’une décision de la présidente de l’Institut national de la recherche
agronomique.

A N N E X E

CENTRES DE RECHERCHE DE L’INRA

Angers-Nantes : rue de la Géraudière, BP 71627, 44316 Nantes Cedex 03 (téléphone : 02-40-67-50-00).
Antilles-Guyane : domaine Duclos, Prise-d’Eau, 97170 Petit-Bourg (téléphone : 05-90-25-59-00).
Avignon : domaine Saint-Paul, site Agroparc, 84914 Avignon Cedex 9 (téléphone : 04-32-72-20-00).
Bordeaux : domaine de la Grande-Ferrade, 71, avenue Edouard-Bourlaux, BP 81, 33883 Villenave-d’Ornon

Cedex (téléphone : 05-57-12-23-00).
Clermont-Ferrand - Theix, 63122 Saint-Genès-Champanelle (téléphone : 04-73-62-40-00).
Colmar : 28, rue Herrlisheim, BP 20507, 68021 Colmar Cedex (téléphone : 03-89-22-49-00).
Corse : San-Giuliano, 20230 San-Giuliano (téléphone : 04-95-59-59-59).
Dijon : 17, rue Sully, BP 86510, 21065 Dijon Cedex (téléphone : 03-80-69-30-00).
Jouy-en-Josas : domaine de Vilvert, 78352 Jouy-en-Josas (téléphone : 01-34-65-21-21).
Lille : 369, rue Jules-Guesde, BP 20039, 59651 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-54-00).
Montpellier : 2, place Viala, 34060 Montpellier Cedex 1 (téléphone : 04-99-61-22-00).
Nancy : 54280 Champenoux (téléphone : 03-83-39-40-41).
Orléans : 2163, avenue de la Pomme-de-Pin, BP 20619, Ardon, 45166 Olivet Cedex (téléphone :

02-38-41-78-00).
Paris : 147, rue de l’Université, 75338 Paris Cedex 07 (téléphone : 01-42-75-90-00).
Poitou-Charentes : route de Saintes, BP 6, 86600 Lusignan (téléphone : 05-49-55-60-00).
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Rennes : domaine de La Motte, BP 35327, 35653 Le Rheu Cedex (téléphone : 02-23-48-51-00).
Sophia-Antipolis : 400, route des Chappes, BP 167, 06903 Sophia-Antipolis Cedex (téléphone :

04-92-38-64-00).
Toulouse : chemin de Borde-Rouge, BP 52627, Auzeville, 31326 Castanet-Tolosan Cedex (téléphone :

05-61-28-50-28).
Tours : 37380 Nouzilly (téléphone : 02-47-42-77-00).
Versailles-Grignon : RD 10, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles Cedex (téléphone : 01-30-83-30-00) ;

78850 Thiverval-Grignon (téléphone : 01-30-81-53-53).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 5 février 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes
pour le recrutement de techniciens de la recherche de classe normale à l’Institut national de
la recherche agronomique (femmes et hommes)

NOR : ESRZ0800013A

Par arrêté de la présidente de l’Institut national de la recherche agronomique en date du 5 février 2008, est
autorisée au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes pour le recrutement de techniciens de la
recherche de classe normale à l’Institut national de la recherche agronomique (femmes et hommes).

Le nombre total de postes vacants ainsi que leur répartition par branche d’activité professionnelle et emploi
type seront fixés ultérieurement.

Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 26 juin 2002 relatif aux modalités d’organisation des concours de
recrutement d’ingénieurs et de personnels techniques de la recherche à l’Institut national de la recherche
agronomique, l’épreuve d’audition des concours organisés pour l’accès au grade des techniciens de la recherche
de classe normale sera précédée d’une épreuve écrite.

Toutes les épreuves définies par l’arrêté susmentionné et par le présent arrêté sont obligatoires. Les candidats
qui n’auront pas satisfait à l’une de ces épreuves seront déclarés défaillants. Toute défaillance est éliminatoire.

Du 21 février au 25 mars 2008, les dossiers pourront être téléchargés sur le site internet de l’INRA :
http://www.inra.fr, rubrique « les hommes et les femmes », ou obtenus auprès des services déconcentrés d’appui
à la recherche des centres de recherche de l’INRA dont la liste est annexée au présent arrêté.

La date limite de retrait des dossiers est fixée à 17 heures le 25 mars 2008. La date limite de dépôt des
dossiers complets de candidature est fixée au 25 mars 2008. Les candidats pourront envoyer leur dossier de
candidature par voie postale avant minuit (le cachet de la poste faisant foi) ou le déposer, avant 17 heures,
auprès d’un des centres de recherche de l’INRA dont la liste est annexée au présent arrêté.

Tout dossier arrivé hors délai, incomplet ou insuffisamment affranchi sera automatiquement rejeté.

La date et le lieu de déroulement des épreuves, la composition des jurys ainsi que la liste des candidats
admis à concourir feront l’objet d’une décision de la présidente de l’Institut national de la recherche
agronomique.

A N N E X E

CENTRES DE RECHERCHE DE L’INRA

Angers-Nantes : rue de la Géraudière, BP 71627, 44316 Nantes Cedex 03 (téléphone : 02-40-67-50-00).
Antilles-Guyane : domaine Duclos, Prise-d’Eau, 97170 Petit-Bourg (téléphone : 05-90-25-59-00).
Avignon : domaine Saint-Paul, site Agroparc, 84914 Avignon Cedex 9 (téléphone : 04-32-72-20-00).
Bordeaux : domaine de la Grande-Ferrade, 71, avenue Edouard-Bourlaux, BP 81, 33883 Villenave-d’Ornon

Cedex (téléphone : 05-57-12-23-00).
Clermont-Ferrand - Theix, 63122 Saint-Genès-Champanelle (téléphone : 04-73-62-40-00).
Colmar : 28, rue Herrlisheim, BP 20507, 68021 Colmar Cedex (téléphone : 03-89-22-49-00).
Corse : San-Giuliano, 20230 San-Giuliano (téléphone : 04-95-59-59-59).
Dijon : 17, rue Sully, BP 86510, 21065 Dijon Cedex (téléphone : 03-80-69-30-00).
Jouy-en-Josas : domaine de Vilvert, 78352 Jouy-en-Josas (téléphone : 01-34-65-21-21).
Lille : 369, rue Jules-Guesde, BP 20039, 59651 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-54-00).
Montpellier : 2, place Viala, 34060 Montpellier Cedex 1 (téléphone : 04-99-61-22-00).
Nancy : 54280 Champenoux (téléphone : 03-83-39-40-41).
Orléans : 2163, avenue de la Pomme-de-Pin, BP 20619, Ardon, 45166 Olivet Cedex (téléphone :

02-38-41-78-00).
Paris : 147, rue de l’Université, 75338 Paris Cedex 07 (téléphone : 01-42-75-90-00).
Poitou-Charentes : route de Saintes, BP 6, 86600 Lusignan (téléphone : 05-49-55-60-00).
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Rennes : domaine de La Motte, BP 35327, 35653 Le Rheu Cedex (téléphone : 02-23-48-51-00).
Sophia-Antipolis : 400, route des Chappes, BP 167, 06903 Sophia-Antipolis Cedex (téléphone :

04-92-38-64-00).
Toulouse : chemin de Borde-Rouge, BP 52627, Auzeville, 31326 Castanet-Tolosan Cedex (téléphone :

05-61-28-50-28).
Tours : 37380 Nouzilly (téléphone : 02-47-42-77-00).
Versailles-Grignon : RD 10, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles Cedex (téléphone : 01-30-83-30-00) ;

78850 Thiverval-Grignon (téléphone : 01-30-81-53-53).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 5 février 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes
pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2e classe à l’Institut national de la
recherche agronomique (femmes et hommes)

NOR : ESRZ0800012A

Par arrêté de la présidente de l’Institut national de la recherche agronomique en date du 5 février 2008, est
autorisée au titre de l’année 2008 l’ouverture de concours externes pour le recrutement d’adjoints techniques
principaux de 2e classe à l’Institut national de la recherche agronomique (femmes et hommes).

Le nombre total de postes vacants ainsi que leur répartition par branche d’activité professionnelle et emploi
type seront fixés ultérieurement.

Du 21 février au 25 mars 2008, les dossiers pourront être téléchargés sur le site internet de l’INRA :
http://www.inra.fr, rubrique « les hommes et les femmes », ou obtenus auprès des services déconcentrés d’appui
à la recherche des centres de recherche de l’INRA dont la liste est annexée au présent arrêté.

La date limite de retrait des dossiers est fixée à 17 heures le 25 mars 2008. La date limite de dépôt des
dossiers complets de candidature est fixée au 25 mars 2008. Les candidats pourront envoyer leur dossier de
candidature par voie postale, avant minuit (le cachet de la poste faisant foi), ou le déposer, avant 17 heures,
auprès d’un des centres de recherche de l’INRA, dont la liste est annexée au présent arrêté.

Tout dossier arrivé hors délai, incomplet ou insuffisamment affranchi sera automatiquement rejeté.

La date et le lieu de déroulement des épreuves, la composition des jurys ainsi que la liste des candidats
admis à concourir feront l’objet d’une décision de la présidente de l’Institut national de la recherche
agronomique.

A N N E X E

CENTRES DE RECHERCHE DE L’INRA

Angers-Nantes : rue de la Géraudière, BP 71627, 44316 Nantes Cedex 03 (téléphone : 02-40-67-50-00).
Antilles-Guyane : domaine Duclos, Prise d’Eau, 97170 Petit-Bourg (téléphone : 05-90-25-59-00).
Avignon : domaine Saint-Paul, site Agroparc, 84914 Avignon Cedex 9 (téléphone : 04-32-72-20-00).
Bordeaux : domaine de la Grande-Ferrade, 71, avenue Edouard-Bourlaux, BP 81, 33883 Villenave-d’Ornon

Cedex (téléphone : 05-57-12-23-00).
Clermont-Ferrand - Theix, 63122 Saint-Genès-Champanelle (téléphone : 04-73-62-40-00).
Colmar : 28, rue Herrlisheim, BP 20507, 68021 Colmar Cedex (téléphone : 03-89-22-49-00).
Corse : San-Giuliano, 20230 San-Giuliano (téléphone : 04-95-59-59-59).
Dijon : 17, rue Sully, BP 86510, 21065 Dijon Cedex (téléphone : 03-80-69-30-00).
Jouy-en-Josas : domaine de Vilvert, 78352 Jouy-en-Josas (téléphone : 01-34-65-21-21).
Lille : 369, rue Jules-Guesde, BP 20039, 59651 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-54-00).
Montpellier : 2, place Viala, 34060 Montpellier Cedex 1 (téléphone : 04-99-61-22-00).
Nancy : 54280 Champenoux (téléphone : 03-83-39-40-41).
Orléans : 2163, avenue de la Pomme-de-Pin, BP 20619, Ardon, 45166 Olivet Cedex (téléphone :

02-38-41-78-00).
Paris : 147, rue de l’Université, 75338 Paris Cedex 07 (téléphone : 01-42-75-90-00).
Poitou-Charentes : route de Saintes, BP 6, 86600 Lusignan (téléphone : 05-49-55-60-00).
Rennes : domaine de La Motte, BP 35327, 35653 Le Rheu Cedex (téléphone : 02-23-48-51-00).
Sophia-Antipolis : 400, route des Chappes, BP 167, 06903 Sophia-Antipolis Cedex (téléphone :

04-92-38-64-00).
Toulouse : chemin de Borde-Rouge, BP 52627, Auzeville, 31326 Castanet-Tolosan Cedex (téléphone :

05-61-28-50-28).
Tours : 37380 Nouzilly (téléphone : 02-47-42-77-00).
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Versailles-Grignon : RD 10, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles Cedex (téléphone : 01-30-83-30-00) ;
78850 Thiverval-Grignon (téléphone : 01-30-81-53-53).


